
APEI la Maison du Phare 
Association de parents et amis de personnes handicapées mentales de la banlieue Nord Ouest de Paris 

Association déclarée N° 63368 au Journal Officiel du 5 avril 1963 - SIREN 775 728 231 

13 rue des Poissonniers 92200 Neuilly - Téléphone : 01 46 24 49 65 - siege@apeilamaisonduphare.fr 

 
 

BULLETIN D’ADHESION 2018 
 

Nom et prénom  : …………………….……………………………………………... 
 
Adresse  : ……………………………………………………….……. 
 
Code Postal / Ville  : …………………………………………………………….. 
 
Téléphone  : ………………………………………………………….…. 
 
E-Mail  :……………………………………………………………... 
 

 Parent /  frère-sœur /  autre famille  ami  de   : …………….………………… 
 

Établissement de l’APEI dont il/elle bénéficie * :  IME/ ESAT les Ateliers du Phare 
/ ESAT les Ateliers Cité-Jardins / CITL /Foyer des Graviers/Foyer Intégré Les 
Graviers/ Foyer du Phare / Foyer Intégré Vivre Ensemble 
 

* Rayer les mentions inutiles 
 

Je soussigné (e) 
 

* déclare adhérer à l’APEI la Maison du Phare, Association de Parents et 
d’amis de personnes handicapées mentales de la banlieue Nord - Ouest de 
Paris, en qualité de membre actif (directement responsables d’une personne handicapée) ou 
membre associé 
 

* verse ce jour la somme de 70 euros correspondant à ma cotisation pour 2017 
(ou 40 euros si déjà adhérent en 2017 d’une autre APEI – Préciser…………………..) 
 

* Ajoute à ma cotisation un don de …………………………………………… 
 
Chèque à l’ordre de « l’APEI La Maison du Phare » à adresser à : 
APEI La Maison du Phare – 13 rue des Poissonniers – 92200 Neuilly-sur-Seine 

 

Date :      Signature : 
 
 
 
Vous recevrez un reçu fiscal qui vous permettra de déduire de votre impôt sur le 
revenu 66% de votre versement, qui vous coûtera effectivement seulement 23,80 €. 


